
étaient fhiimr certaines grandes bottas 
proprietäre, da déana. MI ma gtocttoauserie 
d*a?ale-toul-cru. H parait qua ja « rôda dans 
Vombrt a» cherchant à déjeuner da la mous- 
tache da Daacbanel pour souper 4a sourire da 
Doom er. 

Le Bapptl, organe dea dissident«, sous 
h signature de M. Cbariat Bec : 

tl faut autre chose. Va nouveau Cabinet e-nt 
•Oit comme le syndic de cette faillite avant la 
lettre» 401 reataure le parti, qui puisse faire 
lace aux engagements souscrits. Bref, un 
Cabinet de réeoncuiauon r4»ubiicaine, decide * 
rétablir l'ordrs dans laa eapriia, — Je ne cesserai 
«a M répéter. — a panser laa plaies faites per 
la Révérend. A aceompUr laa réformas poiiUquea 
«t sociales que real a meat las reputtieeiaa. 

Ce Cabinet ne peut et ne doit exclure per- 
sonne de la République. Ilaia il ne doit avoir 
en vue 411« les «alerete mimas delà République. 
Il aérait aonpsMssi sa durerait pas ail agissait 
autrement; si, par exemple, il continuait, au 
front d'une catégorie de citoyens, à brimer les 
entres ; a'il oubliait que la liberté est la rai son 
d'être du regime républicain, s'il négligeait tes 
tstéréte économiques du pay*, si. surtout, il 
s« se préoccupait pas de faire la France forte 
poor qu'elle soit respectée par tous. 

La République française fait appel è 1« 
conscience de H. le président de la Répu- 
blique : 

Cast le con brame que ls Chambre s con- 
éAinse ; c'eet le com his me qui doit disparaître. 

Toutes osa précautions et ces intimidations S 
l'adresse de M- Loubet août d'abord peu res- 
Mctueusee et assurément tout à fait vaines. 
Le président de la République est libre de faire 
appeler qui lui plaira pour constituer la nouveau 
Cabinet. il s'Inspirer* sana aucun doute des 
sentiments ■■ manifestes et dss grands intérêts 
es soirs pays. 

La aort de ls République et même, ou peut 
As dire, celui ds ls France eat entre ses mains. 
■s presence d'us ai grand devoir et de ai 

gravas reaponsabihtéa, ce ne sont pas les petites 
hsbUetéa de M. Combes qui abuseront la con- 

s' ds president de la République. 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Séance du lundi 16 janvier 

Deux minutas de séance 
La seance d'aujourd'hui lundi A la Cbembre 

a duré deux minutée A peine. 
Bile a consiste en cette brève déclaration du 

Präsident, M. Deoaesir i r— je suis assure d'être 1 interprète fidèle du 
ssntiment de la Cbembre en adressant, en son 
nom. a at- le président de la République le 
tseDotgnng« do notre unanime sympathie duns 
Is deuil qui 'e frappe. 

Je suis certain de répondre également eux 
Intentions de mes collègues an leur proposant 
de lever immédiatement la seance, qui sursit 
fsa vuyee A demain. 

Assentiment général. 
st. Comties, au nom du gouvernement, aest 

associe aux parolee de st. D^uuiur, si 1 on s'est 
ajourne A demain mardi. 

2H0S PARLEMENTAIRES 
LE NOUVEAU PRESIDANT 

OE   LA   COMMISSION   DU   BUDGET 
M- Cochury s «i« élu president de (a Com- 

tois»» a    du    budget   eu   rem placement   de 
Si. Druiner. 

Es preuant possession du fauteuil, le nou- 
veau président e prononce un peut discours. 

« Je n'aurai, a-t il dit. après evetr remercié 
e collègues, qu'A auivre avec le concours de 

chers vice-presidents, de notre vailiantrsp- 
nerWiir général, Isa traditions dé travail que 
sous laisse notre ami, M. le president Doumer. 

La Commission a termine une partie impor- 
tante de sa mission. Ses rapports ont été prêts 
so temps utile. Eue n'a aucune responsabilité 
•ans le retard des voie* du budget. 

Pour l'oeuvre qui lui reste a poursuivre, une 
Casse commune inspirera tous ses membres: 

vuloote de restreindre su strict minimum le 
défrfor.bJe expédient des douzièmes provisoires. 

Nous nous y Btisci'erons de toutes nos forces, 
St parce que antre rôie est de défendre résolu- 
ment la régularité financière et imrre qu il 
faui permettre a la Chambra d'attarder après 
,e budget et de résoudre les gravas problèmes 
soulevés devant elle. 

INTmCUEB MINISTÉRIELLES 
Ls vent semble dire s l'apaisemeet entre 

Srerea anaemia. M. Manjan declare tree baut 
dans les couloirs qu'il n'y a plus de dissidents. 
g l'heure actuelle, puisque ceux qu'on a desi- 
gns* de ce nom combattaient M. Combes per 
jSBoellemeut et non son programma. 

D'après lui, le futur president du Conseil doit 
être un des leaders des groupes radicaux de ta 
Chambre oe du Senat. MM. Bourgeois, Brisson, 
Samen par exempte. 

Il n'admet pas la candidature de MM. Rnu- 
eésr ou Poiacaré. car ce serait l'abandon des 
deux reformes tes plus chères aux radicaux : la 
séparation de l Kg Use et de I Etal st l'impôt sur 
ls revenu. 

Mais ce président du Conseil radical ou re- 
dicalsociHlisie pourra recruter eea collabora- 
teurs dans tous les groupes ds la majorité. 
M. Maujan ne verrait aucun inconvenient a ce 
qu'un portefeuille fût donne A un dissident, 
voira même A un progressiste. 

La 
sssr 
SSOU 

ELECTION    AD    CONSEIL    GENERAL 

Annecy. Ki janvier — M. Deajaoques avocat, 
Ttpubucxin de gauche, est élu par W56 voix 
sur 1USB votants, sans concurrent, «a remplace- 
ment de M. Jacquemard, radical, décédé. 

LE   F.'.   BOURGUE1L 
Ls F.*. Bourgued. magistrat délateur, evait, 

os le sait, le don de faire le vide dons toutes 
SAS Chambres ou U siégeait. 

On s'aet ému de cette situation et on a adopté 
M straUgeuiu suivant pour retenir les avocats 
A la barre. 

Au début de l'audience, te s\\ Bourgueil ne 
E irait paa. Un autre juge tient sa place, puis 

raque l'appel des causes est termine, que les 
AsTairee sosi engagées, as « remplaçant - quitte 
son siege et le r. . Bourgueil fait sas entree- 

Les avocats sont contraïuu de plaider leurs 
Affaires, étant retenu*. 

Ce stratagème a été employé aujourd'hui, 
pour ls premier« fois, devant ls 7'Chambre du 
ribunal civil. 

eSStflES D'ti.i AU.9M.I IIUTMU 
De notre correspondant de Rennes: 
Laa obsèques de M. l'abbé Hesnard. anmft- 

suiitairs, dont la Croix a annoncé la 
en rappelant son dévouement, ont eu lieu 

SS matin lundi. 
Lee généraux et presque tous les officiers de 

ls garnison y assistaient, te general en chef 
s'était fait représenter. 

Les honneurs militaires ont été rendus au 
défunt comme chevalier da ls Légion d'hon- 
neur et comme au monter 

L£SnCHTSDELi"DfiiTiON 
11 y a deux Tränier di-'ateurs. Un qui 

•psrait à Toulouse, le LV Trsuisr, eoeeeit- 
ler général, et l'autre qui opcidit s êilta ou 
il est librairo. 

Bien qu'ils se ressemblent comme deux 
èrss eu Loge et en muuchardise, il im- 

porte de restituer A chacun d'eux 1** mut 
djv/ils ont fait, et les dernières llches publiées 
sppsxUsonent AU Tramer d'Alm. 

DOSSIER   LENOiR 
Le délateur Lenoir est capitaine d'in^tn- 

tsrie ds manne en retraite et conseiller 
énéral a Joigoy, où iJ fait l'ornement de la 
oge le Phénix. 
Uadouoncô le capitaine de Gonneville, 

1" régiment de dragons, comme clérical 
fliiitant,  faisan*, suivra   A   ses euïauts  les 
ours du Grand Suminajrev. 

DOSSIER   COF.NBAU 
Corneau est directeur du Petit Arden- 

'Aftlt, aChiirlevilie, et vénérable de In t.uge 
a Fraternité. Il écrivait de Ptuuibiere» à 

I 

MM «Mr Vadaetrd. 
Voie» («a iwHiimmitli que 1« reçois de 

Raima, lac* Ranouit «at (a, 0 ae aolgne 
comma «olre «erviteuv. 

Amiliss. Ceesnue. 
Colossi Ben y. Minmandant ISjr», Eelms. 

Répuûlieam a an clerical. 
Dlzmmy-Cargas. commandant, mêmes ré- 

giment et garnison. Raillé, ne fait rien contre 
le gouvernement 

He Lui. commandant-major, ity dragons, 
Reims. On ne peut avoir de resaelguements 
sérieux. Le milieu est si mauvais! 

Renseignements fournis sur demande du 
F. . Mollin. V. sa lettre du 14 juillet 1901. 

27 mai 1901. — Durand, générai de brigade 
A la *** brigade d'infanterie A Mesieres Réso> 
Uoaaaire. clerical militant. Sou neveu élevé 
eux   JsstJltss.   Fréquents   rsgulisrsmsat   les 

Offleisn supérieurs 
ds ls garnit ou es Verdun 

Moiinat-d, colonel brevets, 151* infanterie. 
Nationaliste, parle mal du gouvernement a la 
table des officiers supérieurs, au mess mili- 
taire. 

De Montetnn. général dé brigade de cava- 
lerie. Clerical enrage. 

PerQx. colonel, commandant le 9* hussards, 
général de brigade de cavalerie. Clerical enrage. 

De Monangon. colonel, commandant le 3*hus- 
sards. Clerical enragé. 

D'imecourt, colonel aux cuirassiers, A Vou- 
ziers. Réactionnaire. 

î» mai 1901. — Pauffin de Sainl-Uorel. 
commandant au 10* d'artillerie, A Verdun. Am- 
bitieux et faux; dénigre le gouvernement qu'il 
renverserait A l'occasion. 

De Fraville. commandant. Réactionnaire et 
clérical. 

B?n-ubè, commandant AU 4* bataillon d'ar- 
tillerie de forteresse, A Verdun. Très clérical, a 
ses fils dans une maison religieuse A Paris! 

27 février 1903. — Charbonnier, colonel A Ver- 
dun. Intelligent maisdouteux. personne n'ayant 
pu me renseigner d'une façon certaine. 

Lavcrgnt. colonel. 8e laissant un peu mener 
par sa femme. On le croit néanmoins républi- 
cain. 

Pechftlvêt, général. Assez bon. Un peu flot- 
tent, chaudement pistonne psr M. Pourquery 
de Boisseris. 

9 «Mitembre löna. — De Sêrry. lientenant- 
colonfl. A Sedan <»* dragons). De Martinprey. 
commandant, <•*> dragons). Cléricaux et réac- 
tionnaires. 

Proy«. commandant 148* d'infanterie. Rela- 
tions exclusives avec tout ce que Givet compte 
de réastionaaire. Ses enfants aont élevés A 
l'école congreganiste. 

Aubry. commandant 148' d'infanterie. Cléri- 
cal, fréquente le parti réactionnaire. Sea filles 
sont élevées dans Isa écoles oongrégamates. 

Le commandant Aubry a use seconde flehe 
à peu près semblable A celle-ci. 

Canton, colonel. 148> d'infanterie. Attitude 
correcte. D'origine lorraine, touts Is famille ré- 
publicaine. Républicain. 

De Percy, colonel, 81* d'Infanterie. Ante^sm- 
née de Drumont. Drumont est le parrain d'un 
de ses enfants. Clérical, réactionnaire. Enfants 
chez les congréganistes. 

Paris, lieutenant colonel, 91* d'infanterie. Ne 
pratique personnellemenlaucunereligion; mais, 
depuis quelque temps, n place ses Alles A 
l'école des Sosurs de Cbarleviile. N'aime pas tes 
juifs. 

Bronet, commanrtnnt Clérical. Va régulière- 
ment A la messe. Ofn-ier travailleur; force par 
(exemple ses intern- H A travailler; marié;sss 
enfants, jeunes, ne vont pas A l'école. 

DOSSIER   MARECHAUX 
Maréchaux, publu-isle, boulevard de 

Momeiaut, à Meulan (Seine-et-Oiss). 
Féray, commandant. Pontaineb'eau, artille- 

rie. Calotte ; frequentationa clérical"*. 
De MontouoiUe, coinunndant 7* drairons. 

Intelligence mediocre, (WiTe clérical, et s'afuche 
A l'église. 

Cfiavane. capitaine. 0!örica) : intelligence 
médiocre ; s'est fait appeler de Dahnacy. 

Lej-iy. capitaine. Tout ce quil y a de plus 
dévot ; s'aruche A la messe. 

Bipeard, capitaine. Dévot pour la galerie. 
Bnnjean. capitaine. Pas de renseignements. 
Chevalier, lieutenant colonel 40' d'infnniene. 

Calotis, frequenLaUons cléricaies, couche A 
l'églme. 

bu Fresnel. commandant. Bigot a fait éle- 
ver sa flii.« au Sacrs-Ccsur. 

Bernard, commandant, pas de renseigne- 
ments. 

Dauphin, capitaine. Caractère libéral, char- 
mant homme, 1res aimable. 

Fischer, capitaine. Libéral. jem'enf....tlate. 
bonhomme. 

/jyrrmin. Courtoi», Afonnoven. Renault. 
Marchand. Deckolotte, Delanchm. Jnmtton. 
Godard, Poggi Simon. Pas de renseigne- 
ments   particuliers.   Dune   fayon   générale.  A 
fart le lieutenant-colonel et le eoaimaadsnt, 

esprit ne serait pas mauvais. 

Jfaaisonrd, ls 1 soût iwjn ; 

AUTOUR DE LA DÉLATION 
L« coloarl  Dominé nfair la croix 

Si«   cuiumandrar 
Ls Libre Parole pubtis ls note suivante : 
Nous apprenons, de sonreo certaine, que le 

colonel en retraite Dominé, le héros de Tuen- 
Qusn, n'a pas accepte la croix de commandeur 
de la Légion d'honneur qui lui a été décernée 
par décret du 13 janvier, et que son refus a été 
envoyé an president de la République. 

Le colonel Domine, offleisr de la Légion 
d'honneur du 14 juillet 1891. compte M ans de 
services, 11 campagnes, '4 blessures etfl citations. 

Avec uns poignée de soldats de ls légion 
étrangéts. moins de 50Ü hommes, il tint pen- 
dant trois mois contre une véritable armée de 
Pavillons noirs, et repoussa tous le s asasuts. 

Ce fait d'armes, on des plus  brillants que 
l'on connaisse depuis 1870. valut le grade de 
lieutenant colonel au vaillant ofOeier. 

I.« ATéadra.1 P«>lg;né 
Jsiné par fo testerai ate GsJIfsTat 
Interrogé sur te cas du général Peigné, le 

p/'Nfral de GalliiTel s fait 1« rûpouse sui- 
vante : 

J'aime A croire que te très hunrbfe fournisseur 
de Vadecard s'est tire un coup d« pistolet au 
bon endroit. — Je n'irai pas a aa pompe fu- 
nèbre I 

Salutations. Général os QsiximT. 
Le général de GallifTet t aime à croire »en 

vam : le suicide est bien une lâcheté qu'on 
peut commettre un maçon, mais c'est le 
seule que uu cumtaettra pas le général 
MssssL 

Le cas da ajréadral  Peigné 
On télégraphie de Tours au Gaulois : 
Il y a une qumza'ne de jours, le lieutenant 

Glaise, du ôt> d'infanterie, s'est marie A Tours. 
il a tenu a ce que son mariage fut purement 
Civil. 

Il est d'usage que, lorsqu'on ofncierse marie, 
son premier témoin soit le colonel de son 
régiment. Or, le premier témoin du lieutenant) 
Oiaize ne fut pa* son colonel, le colonel de 
Boucanlt. mais bien le lieutenant-colonel Ser- 
rait, alors commandant militaire eu Palais- 
Bourbon 

A la cérémonie, la grande majorité des offi- 
ciers du 66» d'infsnujrie brillèrent par leur 
absence I« general Peigné, lui, y assistait. I- 
remarqua i sustention des chefs et dea cama- 
rades du lieutenant Otaizs et adressa au colonel 
de Foucault une lettre très verte, du os laquelle 
il blé m* a énergique ment Ja conduite du co- 
lonel, du licutenantroolonet et des officiers 
du rtè», et il enjoignit nu colon«! de ilonner leo 
Sara d" certains pus-^e*; de l« lettrn de blame 
aux officiers, dan* la agile da raup irt. 

Kl eu malin, I«* colonU de Koucault a In, non 
pas seulement tics extraits, muis is totalité de 
la lettre du general Peigne. 

Lémotico ebt très vive A Tours et dans la 
garnison. 

Le Gaulois croit savoir, en outre, que le 
gênerai Peigné sera entendu ce nsauu pur 
M. Beneaux, minisire de lu Guerre» 

laeldeat 

aa Cesaeil eapérîear de la sraerre 

Il oe faut pas oubW qtie, si la général 
Peigné est en temps de paix commandant 
du 9» corps, il aurait en cas de guerre, 
comme giioeral d'armée, quatre corns d.ar" 
mee sous ses ordre*. Il est u ores et déjà 
ciiurgé oe tes inspecter. 

Les membres du Conseil supérieur delà 
guerre ont Tali auur s dn '-nînour^ BertesUX 
uns demurclM cwikvsruaük i«wi* CWIIUKUS. 

a" »éuéral DSSSUTHOO* géntKu» Douop e\ 
sUinger, Ig général Dalstain, tous pré- 

sents dimanche 4 Paris, s'étaient rencontrés 
osas la journée. Leur fermeté de caractère 
bien connus laisse deviner le sens ds leur 
dém arc ne- 

Un grave inoldsnt aura listi A'il ne lauf 
est pas aWemej saUsfscUoo immédiate. 

{Patrie.) 

Cas I.osr* sjal ■•  vent pas aa ae>ta- 
darlaer avec laa délateur». 

Le Courrier de la  Vienne publia la 
taure suivant« : 

Monsieur» 
Fn réponse s l'article d'hier soir, paru dans 

le courrier d« ce jour, je m'empresse, poor 
satisfaire votre curiosité, peut-être légitime, 
de vous faire savoir ce que vous n'Ignorez pas 
ssns doute, qns la Loge de Poitiers appartient 
A l'obédience du rite écossais, et n'a aucun rap- 
port politique avec le Grand-Orient de France 
ni aucune relation ayant trait aux renseigne- 
ments publies psr les soins ds M. de Vitle- 
nei. >e. 

Veuillez agréer. Monsieur, mes civilités, 
— Le secrétaire, 

GuTLixe.-. 
La  protestation   des   lésrloaaaleaa 

En dehors des listes communiquées aux 
journaux de Paris, on publie des listes col- 
lectives d'adhésions envoyées d« Lorieot, 
La Roche-sur-Ton, Foix, etc. 

Un de nos abonnés, M. Thiébot, commis- 
saire de la marine en retraite, officier de la 
Légion d'honneur, demsnds que des listes 
soient ouvertes dans chaque commune. 

Le commandant Jacquinot, chef do ba- 
taillon d'infanterie coloniale en retraite, 
maire de Lavilleneuve(G0te-d*Or), nous com- 
munique la lettre suivante qu'il adresse su 
général Février: 

Mon général, 
J'ai l'honneur de vous plier très respectueu- 

sement de Joindre ma protestation A celles que 
vous avez déjA reçues de nos loyaux frères de 
la Légion d'honneur. 

Il est triste de constater l'avilissement de 
certain» membres de la Légion pour qui l'hon- 
neur et la loyauté ne comptent pas; mais il est 
écœurant de Voir dans ls même cas des offi- 
ciers, soit en retraite, soit en activité de service. 

Vous savez bien, mon général, vous que tous 
les honnêtes gens respectent, que le titre d'offi- 
cier, seul, maintient dans la voie do l'honneur 
st de ls loyauté ceux qui le détiennent. C'est ls 
régis, et qnl s'sn écarte est mal vu, honni ; 
mais ceux qui ornent l'uniforme de la décora- 
tion, belle entre toutes les autres psr son 
caractère et ce qu'elle exprime: Honneur «t i 
patrie, ont doublement le devoir de se montrer 
honnêtes et loyaux partout et toujours. Et ails 
traînent dans la boue de la délation, de l'im- 
monde moucha rdise ces deux choses si belles 
et si propres, il faut les Jeter bora de la Légion 
des gens d'honneur. 

L'officier, dans un pareil rule, est plus répu- 
gnant encore que tout antre individu, car il est 
A double titre méprisable, ayant tout sali. 

A vous, mon générai, qui aves ai largement 
l'autorité morale nécessaire dans la pénible 
situation qui sedévoile, un ancien o/ûciersupé- 
rieur, chevalier, demande aussi justice pour 
fhonneur. 

Et A vous tout mon respect et toot mon dé- 
vouement. 

Une lettre d'une énergie hautaine est adressée 
A MM. Combes et Jaurès par M. Agostint. le 
promoteur de la protestation des légionnaires 
contre les mouchards. 

Républicain et républicain avancé, ayant 
fait, et au data, ses preuves, en des occasions 
multiples, d'attachement a nus institutions d ;- 
mocraUques. M. Agoatini cependant estime 
que démocratie n'est pas synonyme ds mou- 
otiardage, st que  l'on  peut,  sans  se   ranger 
Sarrin les casseroles, se recommander des doc- 

rmes de la Révolution française. 

All supérieur 
de la Mutualité 

U REVISION DE LA LOI OU 1« AVRIL 1898 

Le Conseil supérieur de ls Mutualité sa 
réunira le 6 février prochain eu sessi. B 
extraordinaire pour examiner ls propos i ■ n 
de revision présentée psr M. I^ouriies. i-é a- 
teur, su nom de la section permanente du 
Conseil. 

L'économie de cette revision se résume en 
deux points principaux ; 

1« Unification des Sociétés de secou-s 
mutuels, psr ls suppression des Société, 
libres, c'est-à-dire approbation  obligator 4- 

Nous faisons nos réserves sur cette ré- 
forme qui nous semble aussi injuste que 
dangereuse. Nous préférerions que la Con- 
seil supérieur se décidât a rédiger un texte 
par lequel les Sociétés libres auraient ls 
même personnalité civile, c'est-à-dire les 
mêmes droits civils que les Sociétés approu- 
vées. Ces dernières, moyennant las forma- 
lités supplémentaires imposées par l'admi- 
nistratiou, auraient seules droit, comma 
aujourd'hui, aux subventions de l'Etat. 

2» Aliénsbilité d'une partie du fonds com- 
mun de retraites actuellement Inaliénable 
en totalité. 

M. Lourdes ne mortifie pas le fonds com- 
mun pour lu passé : i> s l'A» millions qui Out 
été placés A la Cuisse d ;s depuis et consi- 
gnations sont et demeureront inaliénuhles, 
c'Kst-n-dire engloutis dans le Trésor public. 

Mais, pour l'avenir, on devra spécifier 
dans les statuts des Sociétés s'occupent de 
retraites une cotisaiiou spéciale, ou tout su 
moins une part de cotisation qui sera ins- 
crite sur un livret individuel, à capital 
aliéné. Ce livret individuel pourra être 
délivré, soit par la Caisse nationale des 
retraites pour ls vieillesse, soit par une 
Caisse mutualiste autonome, soit par la 
Société elle-même. 

Enfin, les Sociétés qui veulent accorder 
des allocations renouvelables annuelles de 
retraites devront avoir un fonds de réserve 
qui sera inaliénable comme le fonds com- 
mun actuel. 

Autrement dit, rien n'est changé ou à peu 
près rien au fonds commun d'aujourd'hui, 
puisqu'il est maintenu sous le nom de fonds 
de réserve. Seulement, les retraites öaran- 
ties devront être assurées Â l'aide d'un 
livret individuel de l'une des Caisses que 
nous indiquions précédemment ; Il «n est de 
même aujourd'hui, puisque les véritables 
retraites garanties sont celles accordées au 
moyen du livret individuel de la Caisse 
national** des retraites ou de quelques So- 
ciétés spéciales. 

L'innovation n'existe que dans l'aliénation 
possible avec de grandes formalités et dans 
des ens df néressltés urgentes, d'une partis 
du fonds de réserve projet/-. 

On peut penser '"»l'une telle réforme «raé- 
liort' peu te fonds commun d'rtujourd'liui. 
Kll« est néanmoins un blame pour lui puis- 
iju'oii réserve forirnalsaliof) réelle des re- 
traites nu seul system«- logique et équitable, 
celui du livret individuel. 

Les autres modihVa'ions du projet Lour- 
ties sont d'ordre secondaire; quelques-unes 
fteuvent néanmoins Inspirer des craintes sur 
e libéralisme d'une loi que l'on représentait 

comme un instrument de liberté. 
Nous voulons parler de celte clause qui 

serait ujoutée à l'article 0 (ancien art. 5) 
au sujet des points que les statuts devront 
déterminer: « 4* Lesublig^aUonset les avan- 
tages des membres carticipaois;£r*?5 obliga- 
tions ne doivent avoir aucun caractère 
politique ou religieux. 

Nous  croyons savoir que cette clause  a 
été introduce, afin de ne pas rendre obliga- 
toire l'assistance aux enterrements religieux,  j 

, La liberté ds consciene« aurait sans douta [ 

Een souffrir, a pense) M. Lrourtts«. Mais 
elle interprétation et quails extension 
Dosra-t-oQ è ces mots? 

Mystère t aussi espérons-nous qua Yes- 
prlt libéral et juste qui règiio au Conssil 
supérieur de la Mutualité précisera davan- 
tage ces mots, afin d'éviter toute équivoque, 
OU Las supprimera. Les discussions poli* 
tiques et religieuses ne sont-elles pas déjà 
Interdites, et avec raison, dans nos Sociétés? 

— Les Sociétés pourront créer accessoire« 
ment des Caisses de prêts gratuits. 

— Des tribunaux mutualistes d'arbitrage, 
jugeront las contestations mutualistes. 

— L'Article 17 précise et sanctionne les 
charges das communes su sujet des locaux, 
registres, Ott.» qui doivent être fournis aux 
Sociétés. y 

— La correspondance aura lieu en fran- 
chise entre les présidents des Sociétés ou 
des Unions et les maims des communes ou 
ls directeur de la Caisse des dépôts et con- 
signations. 

— Les loteries composées d'objets mobi- 
liers seront autorisées. 

— Les placements de capitaux pourront 
être faits sur des hypothèques de premier 
rang. 

— Les départements et les communes de- 
vront concourir avec l'Etat par des subven- 
tions i organiser le service des retraites. 

— Lorsqu'un sociétaire par des versements 
complémentaires se sera assuré un chiffre 
de pension supérieur à 360 francs par an, 
les avantages au taux de 4 1/2 % et les sub- 
ventions ne seront retirés a la Société que 
pour la partie excédant 36U francs. 

— Le nombre des représentants dos So- 
ciétés de secours mutuels au Conseil supé- 
rieur est porté à 24. 

Telles sont, sommairement relatées, les 
principales modifications proposées par la 
section permanente au Conseil supérieur de 
la Mutualité. Nous tiendrons nos lecteurs 
au courant, dans notre numéro de février, 
des décisions qui auront été prises à leur 
égard dans la prochaine session du Conseil 
supérieur. 
U VŒU DE M. GUIST'HAU SUR LE RACHAT 

DU FONDS COMMUN INALIÉNABLE 
(AffM*** au Conseil tup*rteur le 14 novembre j90i) 

Le blême et la petite transposition de 
mots infligés au fonds commun inaliénable 
actuel, par M. Lourtles, ne suffisent pas à 
M. Ouist'hau, membre du Conseil superleur 
de la Mutualité et président du Congrès 
national qui s été tenu a Nantes au mois de 
mai dernier. 

L'Btat doit racheter la dette qu'il a ainsi 
contractée vis-a-vis des Sooiétés de secours 
mutuels et voilé le moyen que M. Ouist'hau 
propose : 

Le Conseil supérieur, 
Considérant qu'une loi sur les retraites ou- 

vrières ne saurait avoir pour conséquence de 
créer aux membres des Sociétés de secours 
mutuels une situation égale ou inférieure a 
celle des non prévoyants; 

Considérant que l'existence d'un fonds com- 
mun Inalienable au moyen duquel sont servies 
les pensions vlogeres par les Société.* de 
secours mutuels qui l'ont adopté, présente un 
obstacle A l'organisation des retraites dans des 
conditions nrantageuses pour le secours mutuel. 

Emet te veau : 
I. Oue l'Elut opère te rechst du fonds com- 

mun Inaliénable constitué par les Sociétés de 
secours mutuels en prenant l'engagement 
contre la remise entière et définitive qui lui 
aérait faite de m dette. 

tt) De constituer une pension viagère A tous 
ceux uui. le jour rie la promulgation de la loi 
de rachat jouiraieui ou auraient droit A la pen- 
sion prévue par les statuts. 

ô) De constituer une pension viagère A tous 
ceux qui auraient opère un versement depuis 
plus de cinq ans au fonds commun de leur 
Société, ladite pension égale an montant prévu 
Ssr les statuts et A charge par laa intéresses 

e continuer leurs versements A l'Etat pendaut 
le teuipH statutairement requis. 

e) De restituer aux membres des Sociétés de 
secours mutuels  le  montant  dea   versements 
3u'iN auraient effectues pour le fonds commun 

epnis moins de cm i ans, cette restitution 
devant se faire au moyen d'un livrai individuel 
credit*» de ces verse m ffl ta. 

II. Q»e, dans le projet de loi sur les retraites 
as net ères, las S»ciet«s de aeeoara mmaeis 
soies* acceptées st maintenue« comme inter- 
médiaire« pour l'organiMtion des retraites 
ouvrières 

III Que le livret Individuel da mulustixte soit 
majoré de« ressources provenant de la Société 
dont il est membre. 

IV. Que ta propriété du livret Individuel soit 
résarvoe au mutualiste et A une catégorie déter- 
minée, de aes a vanta-droit. 

Le système illogique et nuisible du fonds 
commun, tel qu'il est organisé aujourd'hui, 
trouve donc de plus eo plus des adversaires 
convaincu«. Nous rappelons & cet égard que 
l'un de nus principaux collaborateurs, 
M. Dedé, s depuis longtemps dénoncé les 
inconvénients de ce systè ne qu'il critique 
longuement dans son ouvrage: Les Sociétés 
de secours mutuels, leur rule économique 
et social. 

fout en approuvant donc la généreuse 
idée qui guide M. Guist'huu, nous devons 
néanmoins, avec impartialité, critiquer le 
rachat qu'il propose. 

Ce serait la une véritable spoliation pour 
les générations à venir, pour lesquelles le 
fonds commun a une raison d'être, la meil- 
leure et la plus balle sans doute. 

Ce serait aussi d'une application Impos- 
sible, parce que la grande majorité des 
Sociétés ne pn-vùlent ni le quanium de ls 
pension & accorder (et elles agissent sage- 
ment en cela) ni le ohihTre des versements 
qua les sociétaires doivent faire au Tonds 
romiiHîn. Le mo fe de remboursement prévu 
dans les paragraphes A, B et C resterait 
imorHtioab.e. 

Knflo, ce serait faire la part trop belle à 
l'Etat qui se libérerait d une dette de iy0 mil- 
lions par des versements peut-être dérisoires 
ou tout au moins difilciles 6 déterminer. 

Le fonds commun actuel existe, la faute a 
été commise. Il n'e^t guère possible de 
l'efTecer, mais on peut chercher, d'abord, h 
ne pas l'aggraver, en cessant d'augmenter 
une pareille mainmorte; ensuite, a l'atté- 
nuer, par une meilleure organisation. 

TROP DE  DÉCORATIONS 1 ! 
La Mutualité est une source peut-être trop 

abondante en distinctions honorifiques. Il y 
a sans doute de grands et nombreux dévoue- 
ments parmi les mutualistes, mais, è trop de- 
corar, on Unit par enlever toute valeur et 
tout mérite aux décorations. Tout le monde 
en veut, tout le monde en demande, et 
presque tout le monde finit par en avoir. 
Rubans sombres, rubans violets et rubans 
rouges sedébilsntau ministère de l'Intérieur 
su mètre, presque au kilomètre. 

Ainsi, lors de la fête du 30 octobre der«* 
nier, il y a eu 13000 demandes de décorations. 
Le Parlemeut avait accordé 23 croix de la 
Légion d'honneur pour être distribuées en 
cette occasion: il y s eu è es sujet 820 do- 
rnendes.dit-on tDevantune telle avalanche,le 
f[ou verneinen t laissa oejour-1 A les croix dans 
surs écrins, et ce n'est que le 7 décembre 1904 

que 33 légionnaires seule moot furent dési- 
gnés. Il y a encore une bannière qui n'a pas 
as croix. Oui l'aura? 

Cest daus l'esuoir de couper rette fièvre 
décora11vf que M. Joly a déposé le vœu sui- 
vant au Conseil supérieur de la Mutualité: 

Messieurs, 
Des récompenses triennales sont accor- 

dées par le ministre de l'intérieur aux 
membres des Sociétés mutuelles qui se sout 
je plus distinguées par leur dévouement et 
leur persévérance apportés è la bonne marche 
de l'association dont ils font partie. 

Ces récompenses ont, pendant de longues 
années, éléaccordées à desintervalles régu- 
liers, c'est-à-dire très exactement triennale- 
ment. 

Peu è peu, et sous le couvert, au déhut, 
de réparerquelques omissions regret ta blés, 
l'Administration s'écartait des règles rigide* 
qu'elle s'était imposées ; enfin cédant de 
plus en plus aux sollicitations toujours de 
plus en plus nombreuses et pressantes, on 
s'aperçoit aujourd'hui que les récompensas 
accordées en dehors dss époques triennales 

rsjaasjient en quantité ceUes accordée« par 
le éécrei régulier. 

Il «st évident qu'une fois sortis de ta voie 
normale, les abus se manifestent, et ces 
abus deviendront da plus en pluanombreux 
è mesura que tas exigences deviendront da 
plus an plus considérables.          

Il n'est pas de banquet anniversaire ou 
autre, pas de formation d'Union, pas enfin 
la plus petiteréunion mutualiste quelconque 
è laquelle un délégué du gouvernement 
assiste (et las préfets, représentants du gou- 
vernement, assistent toujours à ces réu- 
nions) qui ne soient suivis aussitôt d'un 
décret portant promotion nouvelle. 

De l'abus à ls faveur, la distance n'est pas 
Srande : aussi a-t-on pu signaler, an ces 

imps derniers, des recompenses mutua- 
listes obtenues psr des citoyens non seule- 
ment n'appartenant pas & des Sociétés regies 
par la lof du !•» avril 1898 (citoyens que 
seuls le législateur a voulu récompenser), 
maïs ne pouvant môme se prévaloir d'au- 
cuneespèced'attachemutualiste quelconque. 

Enfin, Messieurs, vous ne devez pas igno- 
rer qu'encouragés par de trop nombreux 
précédents, c'est une véritable avalanche de 
sollicitations nouvsllas qui viennent de se 
manifester à la suite de fêtes récentes. On 
parle de 13000 demandes. 

Il y a 1À un symptôme grave, et il 7 a eu 
en ces temps derniers trop d'abus pour que 
le Conseil supérieur reste indifférent, car il 
se rendrait complice volontaire ou involon- 
taire de ls défaveur qui na pourrait tarder 
de s'attacher à une récompense honorifique 
dont l'obtention est entourée d'aussi peu de 
garantie. 

Il Importe donc qu'il manifeste par un 
vœu son désir ds voir les récompenses mu- 
tualistes accordées suivant des données 
fixées par un règlement qui permettra tout 
è la fols à l'administration de se défsndre 
contre les quémandeurs trop ardents et s 
réfréner les tendances de sollicitations trop 
nombreuses et trop souvent injustifiées. 

Votre Commission, à l'unani initô, a décidé 
d'adopter le vœu suivant, et j'ai le très grand 
plaisir d'ajouter, comme rapporteur, que la 
direction de ls Mutualité, consultée, ne sou- 
lève aucune objection pour son adoption 
définitive par ls Conseil supérieur : 

Le Conseil supérieur émet /e veau que fa 
Direction compétente établisse au p/ut tôt un 
règlement concernant le mode de distribution 
das récompenses mutualistes, à seule fin que 
dés régies Usée ne laissent plus plaoe A le 
fereur et eus ehus. 

A titre Indicatif et non limitatif, ce règlement 
devrait indiquer : 
f Nul ne peut obtenir une récompensa mu- 

tualiste, s'il ne feit partie, à un titre quelconque, 
d'une Association régie par fafoi'du 1"svril1898; 

2* Nul ne peut obtenir une première rèeom- 
panie s'il n'a trois one eu moins de fonction 
administrative ; 

3° Un délai de trois ans eu moins sers nèoes- 
seire pour l'obtention d'une distinction supé- 
rieure A oelte détenue ; 

4* Nul ne peut obtenir au titre mutusllste 
les palmée aaadèmiqaes ou une nomination 
dans l'ordre de le Légion d'honneur s il n'est 
titulaire de le médaille d'or mutualiete ; 

5« Les etsts de eérvloes devront figurer A 
/' « OfHoiei », A ls suite dee titres du candidat 
récompensé. 

NOUVELLES ROMAH 
& tiidnum it faitt-getts lis firuftf 

Le premier jour, Mp- Luçoà, «»«qu« * 
NlUjr, pronoeç» un pinégynqu«. nupli d'ù> 
toret ; l'orauur suivit pai à pas, period« pel 
période, le »ie, si bien connue de lui dans an 
moindres détail,, du modeste euré d'An. [1 svn 
décrire et caracleriaar d'une leçon précise l'en- 
fance, la vocation, la formation cléricale dt 
I (tumble paysan de Dardillv, puis ton miniltèra 
si surprenant «t fécond, l'extraordinaire raroev 
nemeni des vertus du cure d'Art, bien au daM 
des limites de sa paroisse et mémede son pant 
enfin, la gloire qui entoura son sépulcre et pre- 
pare    les    honneurs   suprêmes   décernés   pal 

Le second four, Mgr Dadolle, l'éminesit rec- 
teur des Faculté« catholiques de Lyon, étudia 
dans ie bienheureui Vienne, le prêtre ■ sa for- 
mation ejiraordinaire, où les hommes eurent 
n-Oins de part que Dieu ; son ministère i Art, 
et I incroyable fécondité de cette vie sacerdo- 
tal« ; ce fut parce qu'il était prêtre en tout et 
ayant tout qu'il obtint desiétonnants résultats. 

L orateur, dont le discours avait débuté par 
un superbe tableau des excès révolutionnaire« 
dontle curéd Ars fut le contemporain, exprima 
avec une grande justesse ce que devait être U 
prêtre d'aujourd'hui pour faire son oeuvre d« 
salut parmi les menaces actuelles, commeTavai: 
accomplie le bienheureux Vianney parmi KM 
ruines qu'il s'agissait de relever. 

xxmr JTA. 

Samedi, on avait reçu d«« nouvelles alar- 
mante« aur l'état d* santé de Mgr Favier. 

L'Agence Reuter dit aujourd'hui qu« 
l'état du vénéré prélat est alationnalra. 

Que Dieu le garde a u mission. . , 

KToai  «vnrile»  défunt» 

m»»u)*im*^äemmHmiimovm»»»^Sä3 
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PROJECTIONS LUMINEUSES 

TRINCIPAUX APPAREILS I 

r Appareil de famille n* l^Ä,* 
consti iictinn  signée en tôle forte, condensa- 
teur de 103"/-, objectif double a portrait, boit« 
0e boia à   poignée   métallique  è crochets. 

Prix       a*, fr. Su. 

2" ÀppareU de famille n' 2, «IÄS 
format pins   vraûd. avec lamp« à pétrole fc 
4 mèches et chassis a coulisse. 

Prix..., &0 francs 

3* T* H»mrA   appareil de   vulgarisation, i#s üayara, „• yzla, repMdo et >e plus 
apprécie des   appareil«  de projection, cons- 
true .ion soignée. 

      «tassas Prix. 

(Voir es Cara'oeue «inera/ fee appareil« forts 
mode/es et de luxe, S4 rARO et SONNE PftiSSE 
lelescopiques, ainsi que fe« divort és/air-ajea et 
tous (es aocesaoires pour mantr à bien une 
pOnrerenoe avec projections. 

taille Annette Teiltet, 77 ans, dapnlT 
dix-huit ans au service de M. l'archi* 
fretre ae Bellac (Haute-Vienne), — 
Mme Vve Classens, née Lonneau, 74sas, 
s Pans, belle-mére d'ua de DO« colis. 

borsteurs. il. Fsucher-Qudio. - Mme Vve Ooei> 
»•r. * Crosne (»e*»«-«' »«oj. 4 «U ans. - Vf, An- 
Juste Sibaud. au presbytère de Jemens (Pu* 

e-DOmei. à 77 ans. — Mme Jeanne nnoert. 
Butine, 4 Ravel, a U ans. - Mme onanoil 
de Cheven, a Pao. le 10 janvier, a 47 ans. - 
M. Josenb Baud, capitaine diaranterie colo- 
niale, officier de la Uégion d'honneur, 4 Diego 
Soarez. le 26 décembre, a' 40 ans. — M. Jeal 
Vander-Blst. a Pari«, le 18 janvier. 4 68 ans. -i 
U. Toure.au. vicaire généra/de S. Im. le cardi. 
nal archevêque de Bordeaux. — A Limoges, 
M. le chanoine Labuz*, M an., oncle de l'an- 
cien sous secrétaire d'Etat. M. Justin Labuze, 
actuellemen* trésorier general. 

4 
MOI CŒUR  Dl  SUBIE.   MTU   «01   ULOTJ 

aoo*nir$ diniuletmeti 

CONGRÈS DE L« « CROIX > A AUGERS 

Aujourd'hui se tient i Angers un Congre* 
départemental de la Croise- De nombreuses} 
adhésions ont été envoyée«; et tout fait 
espérer que le Congrès aura une heureuse 
influence pour la propagande de In bonne 
presse. 

A 8 b. 1/a, meat« 4 l'église Stiat-Uud; 4 
9 h. 1/2, première réunion de travail : d« la 
rédaction. 

A midi, banquet. A 3 heure«, deuxième 
réunion de travail : de la propagande. 

Le soir, 4 8 heures, troisième réunioo, oâ 
M. l'abbé Thellier de Ponchovilte, délégué 
d« 1« Croix, doit prendre la paroi«. 

COltnt DE LA BORlfl PRISSE 

«aint-Airnan. — Dimanche 15 janr-er. 
al H René Goerin et Jolie, rédacteur et adminis- 
trateur de la Croix nantaisa. ont im.iaJlé 
an Comité de la bonne oreeee è Saint «tifaun 
( Loiro-I o feneure). 

Maleré le temps très froid et un vent glacial, 
300 électeurs se pressaient dariR le local, tra- 
cieutenient mis a la disposition des organisa- 
teur* ée la conference par M- «lopin. 

après ta formation du bureau, composé de 
MM. de K»*rsabiac. propriétaire; Vitatn«, con- 
seiller municipal, «t Jupin. M. Reaa Ouérln fit 
une conference très appUodie aur la bonne 
presse. L'instituteur et le maire, aman du 
préfet, n'ont pas osé prendre la parole, malgré 
l'invite qui leur en fut faite. 

Par lea aoiaa de M. Jolie, an Comité qui de- 
bute par une belle vante a été fonde. 

Informations 
An soir 

ETRANGER. — Il parait arrêté que 
la rot d'Espagne fera aa visita à la 
oour d'Allemagne an mois de février 
prochain. U sera reçu à Magdebourg 
par le kronprinz qui raccompagnera 
à Berlin. 

— Dimanche, à Moscou, à U gare, 
un jeune homme paraissant être un 
étudient a tiré aur le général 
Trepsoff, ancien chef de la police, 
Croie coups de revolver. La général 
qui accompagnait le grand-duc Marge 
partant pour Saint-Pétersbourg n'a 
pas été atteint. L'assassin n'eat pas 
arrêté. 

LE   MINItTaTRI   ROUVIgM 
Parmi les combinaisons plus ou moins inné- 

nieuses élaborées dans les couloirs, c'est celle 
d'un ministère Bouvier qui a les sympathies 
du plus grand nombre. 

Il s'adjoindrait comme principaux collabora- 
teurs MM. Millerand. Dubief. Gauthier (de 
I' A.ode),Detcessé, peut-être M. Etienne La Guerre 
aernt confie« au general an-un, et la Marine à 
at. Tboanon, 

O serait, suivant une èTprewalon psttorestpie. 
le ministère de l'abandon général : abandon 
des fiches, »band o de la separation, amnistie 
pour les proscrits. 

Les dissidents et les progressistes seraent 
convies a recevoir le btiiser de paix- Tout le 
monde s'embrasserait sous oe gouvernement 
qui se contenterait de rn.ru anouur les re- 
traites ouvrières et le servit» de deux ans. 

D'après les donneurs de tuyaux — et ils pul- 
■eiont — M. Routier repousserait énergique- 
ntent le concours des dissidents. 

Je préférerai, aurait-if cteclaré. accorder va 
portefeuille aux p»ottTeasi&i>es. O proBoa a ieté 
colporte dans es Icouloira. A-'-il été tenu? 

Ceux qui prêtent a M. Rouvier cet état d'Ame 
éteDbssent la conil inaisoia suivante que nous 
donnons â litre de curiosité: 

Preeideoce du Conseil et Intérieur, M. Rou- 
Vrer ; Affaires étrangères, M. Delcaasé, Justice. 
M. Sarrien ; Warme, M. Thomson; Guerre, 
M. Berteanx ou le «eue -al Brun; Commerce, 
MM Clémentei ou Dunie . Finances. M. Pnin- 
enré; InatrueUoo publique. M. Cbaumié: Tra- 
vaux publics. MM- Gvyot-Dessnigae ou Bien- 
venu-Martin; Agriculture. M. Viper ou M. Oaa- 
thier (Aude): Colonies. M. Etienne. 

Cette eoniL.iiajauA saut las aattrea. 

LE CAS 
BU COMMANDANT BEaNICOURT 

M. Veil«, garde des sceaux, qai avait éti 
asavi vendredi de l'avis du Conseil de l'Ordre 
de la Légion d'honneur concluant, è l'unani- 
mité,à la radiation du commandant en retraita 
Begnicourt, et ée projet de décret prononçant 
cette radiation, a reçu ce matin le dossier dl 
raffatre. 

Ce rapport relève è la charge du comman- 
dant en retraite Bègnicoori. trois aortes de falti 
da   nature  à porter atteinte  à   l'honneur   de 
légionnaire. Ce aoet : 

1* Lee acte« de détatioe commis par L 
gnioourt eontre le général Lacoste et le colonel 

M. Be- 

de Baucougne an envoyant au Grand Orient les 
flebee que Ton connaît ; 

a> Le esxactèr* mensonger des accrjsaUont 
portées dans ces flenes notamment au sujet de 
general Lacoste qualifié de réactionnaire et d« 
clerical, alors que l'enquête faite a Saint-Quentîi 
s. démontré la parfaite correction au point de 
vue politique de cet officier : 

S* Le prejudice que les doues de M. Bègue 
court ont pu avoir causé ao général Lacoste 
car cet officier, en situation d'être promu divi 
sionnaire, ne l'a pee été et a dû prendre sa re 
traite comme brigadier. 

Ce sont les conclusions de es rapport que h 
Conseil de l'Ordre a ratifiées jeudi matin, non 
pas seulement à l'unanimité des présents, 
mais 4 l'unanimité des douze membres qui 
composent ce C-mseil. Aucun d'eux, en effet, 
ne s était excuse. 

Tous avaient tenu è venir prendre leur pari 
de responsabilité. C'est ainsi que le general 
Meaaier, qui est âge ée 76 an« et malade, a fai 
exprès le voyage «TAntibes è Parts pour ae pas 
paraître ae dérober a son devoir. 

- Le Conseil de l'Ordre émit son avis /eo/S 
matin. Dans l'après raidi du messe joor, U 
general Florentin allait a l'Elysée. 

Le général Florenün venait rendre compte sa 
fand maître et lui soumettre, conformément! 

l'avis unanime du Conseil, an projet proeon 
cant Is radiation du commandant Bôgnicoué 
pour fautes contre l'honneur. 

Comme, d autre part, en vertu de la Constitr» 
tins de 1B75. tous les actes du président de M 
République doivent être contresignée par ui 
ministre, le grand cbancelier se rendit vendre« 
matin au ministère de la Justice et remit BJ 
t;arde des sceaux l'avis du Conseil de l'Ordre 4 
e projet de décret conforme. 

M. VaJté, comme il la dit è la Chemb« 
samedi, réclama te dossier dé l>tfeArs- M M 
race ee naUn. 
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